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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 4 BIS A, insérer l'article suivant:

Au deuxième alinéa de l’article L. 217-7 de la consommation, le mot : « six » est remplacé par le 
mot : « douze ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Aujourd’hui un bien neuf dispose d’une garantie légale de conformité de vingt-quatre mois alors 
qu’elle n’est que de six mois pour les biens vendus d’occasion.

Il convient, par cet amendement, de porter la garantie des produits d’occasion de six à douze mois 
afin d’offrir une garantie supplémentaire au consommateur qui lui permette de le rassurer lors de 
son achat afin qu’il privilégie l’occasion au neuf.


